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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de décret participe de la
concrétisation de la priorité 3 du Contrat pour
l’Ecole : orienter efficacement chaque jeune.

Les Centres psycho-médico-sociaux sont en
effet des acteurs incontournables d’un meilleur
accompagnement des parcours scolaires en vue
d’une orientation positive des jeunes. La réalisa-
tion de cette mission, en lien avec l’accomplisse-
ment des autres missions dévolues aux Centres
psycho-médico-sociaux requiert que soient claire-
ment reprécisées les missions de ces services. Tel
est un des objectifs essentiels du présent projet.

C’est autour de ces missions essentielles ainsi
redéfinies que pourront être davantage recentrées
les tâches des centres psycho-médico-sociaux. Ce
recentrage améliorera la lisibilité de l’institution
PMS aux yeux des différents acteurs du sys-
tème éducatif et surtout aux yeux des différents
consultants : élèves, parents, enseignants, direc-
tions d’écoles ou encore des partenaires extérieurs
au monde de l’enseignement.

En lien direct avec les objectifs généraux dé-
finis par le décret missions, les centres psycho-
médico-sociaux exerceront concomitamment les
trois missions suivantes :
1o Optimiser les conditions psychologiques,

psycho-pédagogiques, médicales et sociales de
l’élève afin de lui offrir les meilleures chances
de développer harmonieusement sa personna-
lité et de le préparer à assumer son rôle de
citoyen responsable et de prendre une place
active dans la vie sociale, culturelle et écono-
mique ;

2o Contribuer au processus éducatif de l’élève,
tout au long de son parcours scolaire, en favo-
risant la mise en œuvre des moyens qui permet-
tront de l’amener au maximum de ses possibi-
lités et ce, dans la perspective d’assurer à tous
des chances égales d’accès à l’émancipation so-
ciale, citoyenne et personnelle.
A cette fin les centres mobiliseront, entre
autres, les ressources disponibles de l’environ-
nement familial, social et scolaire de l’élève ;

3o Dans une optique d’orientation tout au long
de la vie, soutenir l’élève dans la construction
positive de son projet de vie personnelle, sco-
laire, professionnel et de son insertion socio-
professionnelle.

Les activités mises en œuvre par chaque centre
doivent viser à la concrétisation et à l’exécution de

ces missions. Ces activités seront définies :

1o Dans un programme de base, commun à l’en-
semble des centres psycho-médico-sociaux ;

2o Dans un programme spécifique propre à
chaque pouvoir organisateur. C’est par le biais
de ce programme que s’exercent les choix
propres posés par chaque pouvoir organisa-
teur. Il définira notamment les priorités et les
valeurs qui sous-tendent le travail des centres
qui dépendent de son autorité ;

3o Dans un projet de centre qui constituera un
instrument de pilotage direct des activités dé-
veloppées par le centre. Il définira les ac-
tions concrètes que le centre entend mettre en
œuvre pour réaliser le programme de base et le
programme spécifique. Ce projet intègrera les
caractéristiques sociales, économiques, cultu-
relles, sanitaires ainsi que les besoins et les res-
sources de la population scolaire de son res-
sort. Il s’articule, en outre, dans le cadre d’un
partenariat renforcé entre centres et écoles,
au projet d’établissement et aux ressources
propres à chaque établissement scolaire de son
ressort ;

Le dispositif projeté définit et décrit les activi-
tés que comporte le programme de base, celles-ci
sont articulées en huit axes :

1o L’offre de services aux consultants ;

2o La réponse aux demandes des consultants ;

3o Les actions de prévention ;

4o Le repérage des difficultés ;

5o Le diagnostic et la guidance ;

6o L’orientation scolaire et professionnelle ;

7o Le soutien à la parentalité ;

8o L’éducation à la santé.

En lien direct avec le Contrat pour l’Ecole, la
description de l’axe 6 ci-dessus définit à la fois des
moments d’information et de sensibilisation pro-
gressives sur les offres d’enseignement et de for-
mation ainsi que des offres d’aide individualisée à
ce propos. Pour fournir les informations et les avis
relatifs aux possibilités d’études, de formation, de
métiers et de profession, le centre exploitera, no-
tamment, les différents outils qui seront mis à dis-
position des acteurs de l’orientation en Commu-
nauté française par un service d « information-
orientation » qui matérialisera l’engagement pris,



( 5 ) 277 (2005-2006) — No 1

à ce sujet, par les membres du Gouvernement dans
le cadre du Contrat pour l’Ecole.

Le projet définit également les modalités d’éla-
boration et d’approbation des différents pro-
grammes et projet envisagés.

Il propose également un allégement du rapport
d’activités que doit rédiger chaque centre afin d’en
faire un véritable outil de pilotage tant pour les di-
rections des centres que pour les services du Gou-
vernement.

Prenant dans une très large mesure appui sur
les travaux et avis du Conseil Supérieur de Gui-
dance, ce texte s’inscrit résolument dans une pers-
pective d’optimisation du parcours scolaire de
chaque élève afin d’éviter ségrégation et reléga-
tion.

Il inscrit notamment l’orientation dans un pro-
cessus positif de construction d’un projet de vie et
identifie clairement le CPMS comme un acteur in-
contournable en cette matière.

Le texte en projet a été soumis à l’avis du
Conseil d’Etat. Celui-ci a rendu son avis le 14 juin
2006. Outre des remarques d’ordre technique ou
relatives aux formalités préalables, le Haut Col-
lège a émis des remarques portant sur le degré
de précision du texte. Considérant que les dis-
positions visées par cette remarque portent sur
des matières qu’il n’est ni possible, ni souhaitable
de traiter dans un langage plus précis et partant
plus contraignant, le texte en projet a été main-
tenu en l’état. Procéder autrement aurait conduit à
enfermer les missions des centres psycho-médico-
sociaux dans un cadre trop rigide incompatible
avec l’ouverture et l’initiative que requiert l’exer-
cice de ces missions.

Par ailleurs, le Haut Conseil a également exa-
miné la compétence de l’auteur de l’acte et ce plus
particulièrement à propos de la concertation défi-
nie aux articles 2, 8◦ et 34 du texte en projet. A cet
égard, le Haut Conseil a conclu en disant qu’il ap-
partient au législateur décrétal de se déterminer en
fonction des éléments constituant l’analyse établie
par le Conseil d’Etat. Sur cette base, la disposition
visée a été maintenue en l’état dans le texte en pro-
jet.

Ce projet de décret s’inscrit dans le cadre
d’une réflexion globale concernant les centres
psycho-médico-sociaux : elle en constitue une pre-
mière étape indispensable pour assurer le recen-
trage des activités prévu dans le Contrat pour
l’Ecole.

Par la suite et sur la base de ces missions, la
réflexion se poursuivra afin d’envisager les adap-

tations nécessaires du cadre du personnel et des
textes décrétaux le définissant dans une perspec-
tive d’adaptation aux nouvelles missions définies
et d’optimalisation des moyens existants. C’est
dans la perspective de mener cette réflexion dans
la sérénité qu’un moratoire d’un an est prévu pour
la création de nouveaux centres.



277 (2005-2006) — No 1 ( 6 )

COMMENTAIRES DES ARTICLES

Article 1er

Cet article définit le champ d’application du
décret.

Art. 2

Cet article donne différentes définitions de
termes utilisés de façon récurrente dans le décret.

Art. 3

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 4

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 5

Cet article établit notamment un lien entre
les missions assignées aux centres psycho-médico-
sociaux et celles assignées aux établissements sco-
laires.

Art. 6

Cet article définit les missions essentielles
des centres psycho-médico-sociaux notamment en
matière d’orientation. En ce qui concerne l’orien-
tation, un des objectifs poursuivis est bien sur
de faciliter l’accession future à l’emploi mais le
centre, par les activités mises en place, ne peut,
en aucun cas, viser ce seul objectif. L’orientation
doit être conçue comme une maturation progres-
sive des choix de vie de l’élève dans une perspec-
tive d’épanouissement global de ce dernier.

Art. 7

Cet article définit les trois niveaux de pro-
grammation des activités des centres psycho-
médico-sociaux.

Art. 8

Cet article précise les huit secteurs d’activités
à mettre en place pour rencontrer les missions as-
signées aux centres psycho-médico-sociaux.

Art. 9

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 10

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 11

Cet article définit ce qu’implique l’offre aux
consultants.

L’offre de services aux établissements scolaires
doit s’inscrire dans la réciprocité et la connais-
sance mutuelle des projets du centre et de l’éta-
blissement scolaire afin de donner cohérence aux
actions à mener.

L’offre de services à l’égard des autres institu-
tions permet de faire connaître aux autres parte-
naires du centre, engagés également dans l’action
éducative, le cadre de travail du centre, ses objec-
tifs et les actions mises en place.

Art. 12

L’analyse de toute demande n’implique pas la
prise en charge de toute demande : en effet, après
l’analyse de la demande, la décision de non prise
en charge ou d’orientation vers un autre service
peut s’avérer judicieuse.

Art. 13

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 14

Cet article ne pose pas la contrainte d’ouver-
ture d’un dossier pour chaque enfant, une atten-
tion prioritaire doit être portée aux enfants « à
risque » ou en difficulté.

Art. 15

Les moyens d’investigation à mettre en œuvre
pour vérifier les hypothèses de travail seront spé-
cifiques à chaque discipline représentée au sein du
centre psycho-médico-social : psychologique, so-
ciale et para-médicale.

Art. 16

La réunion d’équipe est le moment privilé-
gié de synthèse des apports de données propres à
chaque discipline : elle permet, en outre, d’évaluer
l’adéquation des moyens mis en œuvre avec les ob-
jectifs fixés.
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L’obligation de synthèse tri-disciplinaire ne
peut en aucun cas être une entrave à une inter-
vention à caractère plus urgent, géré par une seule
discipline.

Art. 17

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 18

La participation d’un ou plusieurs membres
du centre psycho-médico-social au conseil de
classe ne peut se faire de manière systématique
pour toutes les classes : le centre vise à optima-
liser sa présence, en concertation avec les direc-
tions d’établissement et en tenant compte des ob-
jectifs définis dans le projet de centre, des objectifs
particuliers de guidance définis pour un ou plu-
sieurs élève(s) et des ou disponibilités des agents
du centre.

Art. 19

Cet article définit les missions d’orientation
et d’information assignées aux centres psycho-
médico-sociaux : l’approche globale, positive, ins-
crite tout au long du parcours scolaire est fonda-
mentale.

Art. 20

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 21

Cet article définit que l’orientation mise en
place par les centres psycho-médico-sociaux s’ins-
crit dans une optique d’orientation tout au long
de la vie. Il institue également le partenariat avec
l’ensemble des acteurs de l’orientation.

Art. 22

Cet article précise le premier niveau d’inter-
vention en matière d’orientation.

Art. 23

Cet article précise le deuxième niveau d’inter-
vention en matière d’orientation.

Art. 24

Cet article précise le troisième niveau d’inter-
vention en matière d’orientation.

Art. 25

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 26

Cet article prend en compte les spécificités des
élèves de l’enseignement spécialisé.

Art. 27

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 28

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 29

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 30

Cet article définit les actions des centres
psycho-médico-sociaux en matière de soutien à la
parentalité. Le centre veille à intégrer son interven-
tion dans l’action entreprise par les différents par-
tenaires du monde éducatif oeuvrant à ce soutien
à la parentalité.

Art. 31

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 32

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 33

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 34

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 35

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 36

Cet article institue le projet de centre comme
outil de pilotage au niveau du centre.

Art. 37

Cet article définit les modalités de rédaction
du projet de centre.

Art. 38

Cet article définit les modalités d’approbation
du projet de centre.
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Art. 39

Cet article définit que le projet de centre doit
être tenu à disposition du service d’inspection et
non pas soumis à l’approbation de ce même ser-
vice.

Art. 40

Cet article définit les finalités du rapport d’ac-
tivités.

Art. 41

Les membres du personnel des services du
Gouvernement qui disposent desdits rapports
d’activités sont tenus par le respect le plus strict
de la confidentialité en ce qui concerne le contenu
de ces rapports.

Art. 42

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 43

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 44

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 45

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 46

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 47

Cet article n’appelle pas de commentaires

Art. 48

Cet article n’appelle pas de commentaires

Art. 49

En l’état actuel des dispositions de l’article
3 du décret du 31 janvier 2002 fixant le sta-
tut des membres du personnel technique subsidié
des centres psycho-médico-sociaux officiels sub-
ventionnés, l’ordre de succession des fonctions est
fixé par le pouvoir organisateur du centre PMS
pour une durée de trois exercices, une modifica-
tion de celui-ci ne pouvant être opérée qu’au terme
de cette période et pour autant qu’elle soit notifiée
au Gouvernement avant le 1er septembre du der-
nier exercice de la période en cours.

Aucune modification ne peut dès lors être opé-
rée au sein même de cette période de trois exer-
cices.

Or, dès lors que le membre du personnel béné-
ficiaire desdites dispositions transitoires cesse dé-
finitivement l’exercice de ses fonctions, le pouvoir
organisateur ne peut procéder ultérieurement au
recrutement d’un membre du personnel technique
à la fonction d’auxiliaire psycho-pédagogique que
pour autant qu’il obtienne la dérogation visée à
l’article 3, § 2, alinéa 5 ou à l’article 4, § 2, alinéa
5 de la loi du 1er avril 1960 relative aux centres
psycho-médico-sociaux.

Dans l’attente de l’obtention de cette déroga-
tion et de sa prise d’effet, il doit être fait applica-
tion des dispositions relative au cadre telles que
visées aux alinéas 2 et 3 de l’article 3, §2, ou
4, § 2 précité, lesquelles ne permettent de recou-
rir, au sein d’un tel groupe, qu’aux fonctions de
conseiller psycho-pédagogique, d’auxiliaire social
ou d’auxiliaire paramédical.

La cessation définitive de ses fonctions d’un
auxiliaire psycho-pédagogique bénéficiant de l’ap-
plication des dispositions transitoires dont ques-
tion ci-dessus pouvant intervenir à tout moment,
il convient de permettre à un pouvoir organisateur
de modifier la succession des fonctions qu’il avait
fixée avant le terme initial de cette période afin
de l’adapter, en ce qui concerne le groupe supplé-
mentaire de trois membres du personnel dont re-
levait cet auxiliaire psycho-pédagogique, aux dis-
positions des alinéas 2 et 3 de l’article 3, §2, ou 4,
§ 2 de la loi du 1er avril 1960 précitée.

Il en est de même dans l’hypothèse où le pou-
voir organisateur obtiendrait une des dérogations
visées soit à l’article 3, § 2, alinéa 4 ou 5 soit à l’ar-
ticle 4, § 2, alinéa 4 ou 5 de la loi du 1er avril 1960
précitée dérogation autorisant qu’un groupe sup-
plémentaire de trois membres du personnel com-
porte un second auxiliaire social ou un auxiliaire
psycho-pédagogique.

Ces modifications, également opérées après
avoir recueilli l’avis de la commission paritaire lo-
cale, sont sans conséquence sur la durée initiale de
trois exercices fixée à l’alinéa 3 de l’article 3 du
décret du 31 janvier 2002.

Art. 50

La présente modification est à mettre en rap-
port avec celle opérée par l’article précédent en ce
qui concerne les centres PMS officiels subvention-
nés.
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PROJET DE DÉCRET

RELATIF AUX MISSIONS, PROGRAMMES ET RAPPORT D’ACTIVITÉS DES CENTRES

PSYCHO-MÉDICO-SOCIAUX.

Le Conseil de la Communauté française a
adopté et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui
suit :

 

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret s’applique aux centres
psycho-médico-sociaux organisés ou subvention-
nés par la Communauté française.

Art. 2

Pour l’application du présent décret, il y a lieu
d’entendre par :

1o Centre : un centre psycho-médico-social or-
ganisé ou subventionné par la Communauté
française ;

2o Centre subventionné par la Communauté fran-
çaise : un centre organisé
- Soit par une province, une commune, une
association de communes ou toute autre per-
sonne de droit public,
- Soit par une ou plusieurs personnes physiques
ou par une personne de droit privé et qui bé-
néficie d’un subventionnement octroyé par la
Communauté française.

3o Centre psycho-médico-social pour l’enseigne-
ment spécialisé : un centre dont le ressort d’ac-
tivités se compose exclusivement d’établisse-
ments d’enseignement spécialisé.

4o Pouvoir organisateur : soit la personne de droit
public, soit la ou les personne(s) physique(s) ou
la personne de droit privé, qui assume(nt) la
responsabilité de l’organisation du centre.

5o Organe de représentation et de coordination :
un organe reconnu par le Gouvernement de la
Communauté française sur la base de l’article
5 bis de la Loi du 29 mai 1959.

6o Ressort d’activités : l’ensemble des établisse-
ments d’enseignement auxquels les missions de
ce centre s’adressent et l’ensemble des élèves
qui les fréquentent.

7o Consultants :les élèves et toutes personnes
amenées à consulter le centre dans le cadre des
missions des centres.

8o Organe de démocratie sociale : le comité de
concertation de base pour les centres organisés
par la Communauté française, la commission
paritaire locale pour les centres officiels sub-
ventionnés par la Communauté française et le
conseil d’entreprise ou à défaut la délégation
syndicale pour les centres libres subventionnés
par la Communauté française.

Art. 3

Les centres exercent leurs missions au profit
des élèves de l’enseignement ordinaire et spécia-
lisé de niveau maternel, primaire et secondaire, de
plein exercice et à horaire réduit qui appartiennent
à leur ressort d’activités.

Art. 4

L’emploi, dans le présent décret, des noms
masculins pour les différentes fonctions est épi-
cène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin 1993 re-
latif à la féminisation des noms de métier.

TITRE II

Des missions des centres psycho-médico-sociaux

Art. 5

§1 - Les missions des centres s’inscrivent dans
les objectifs généraux de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire définis à
l’article 6 du Décret du 24 juillet 1997 définissant
les Missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

§2 - Les centres exercent les missions qui leurs
sont confiées par les lois et décrets.

§3 - Le Gouvernement peut inviter les centres
à collaborer à des initiatives qui sont en relation
directe avec les missions visées au présent décret.

§4 - Le Ministre compétent peut autoriser les
centres à collaborer à des recherches en relation
directe avec les missions visées au présent décret.
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Art. 6

Les centres exercent les missions suivantes :

1o Promouvoir les conditions psychologiques,
psycho-pédagogiques, médicales et sociales qui
offrent à l’élève les meilleures chances de déve-
lopper harmonieusement sa personnalité et de
le préparer à assumer son rôle de citoyen au-
tonome et responsable et à prendre une place
active dans la vie sociale, culturelle et écono-
mique ;

2o Contribuer au processus éducatif de l’élève,
tout au long de son parcours scolaire, en fa-
vorisant la mise en œuvre des moyens qui
permettront de l’amener à progresser toujours
plus et ce, dans la perspective d’assurer à tous
des chances égales d’accès à l’émancipation so-
ciale, citoyenne et personnelle.
A cette fin les centres mobiliseront, entre
autres, les ressources disponibles de l’environ-
nement familial, social et scolaire de l’élève ;

3o Dans une optique d’orientation tout au long
de la vie, soutenir l’élève dans la construction
positive de son projet de vie personnelle, sco-
laire, professionnel et de son insertion socio-
professionnelle.

TITRE III

Des programmes des centres
psycho-médico-sociaux

CHAPITRE PREMIER

Généralités

Art. 7

Afin de garantir la qualité de l’exécution des
missions, les activités d’un centre doivent satis-
faire :

1o Au programme de base, commun aux centres
psycho-médico-sociaux ;

2o Au programme spécifique fixé par le Ministre
ayant en charge les centres psycho-médico-
sociaux pour les centres organisés par la Com-
munauté française et par le pouvoir organisa-
teur pour les centres subventionnés après ap-
probation de celui-ci par le Ministre ayant en
charge les centres psycho-médico-sociaux ;

3o Au projet de centre, rédigé sous la responsabi-
lité du directeur pour les centres organisés par
la Communauté française et du Pouvoir orga-
nisateur pour les centres subventionnés par la
Communauté française.

CHAPITRE II

Du programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux

SECTION PREMIÈRE

Dispositions générales

Art. 8

Le programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux organisés et subvention-
nés par la Communauté française comporte la des-
cription des activités suivantes :

1o L’offre de services aux consultants ;

2o La réponse aux demandes des consultants ;

3o Les actions de prévention ;

4o Le repérage des difficultés ;

5o Le diagnostic et la guidance ;

6o L’orientation scolaire et professionnelle ;

7o Le soutien à la parentalité ;

8o L’éducation à la santé.

Art. 9

Les centres psycho_médico-sociaux qui des-
servent des élèves de l’enseignement spécialisé
ainsi que les centres psycho-médico-sociaux pour
l’enseignement spécialisé tiennent compte des
conditions de fonctionnement et des missions spé-
cifiques qui leur sont confiées par le Décret du 3
mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé.

Art. 10

Pour la réalisation des activités prévues,
chaque centre garde la responsabilité du choix des
modalités d’exécution et des moyens concrets à
mettre en oeuvre.

SECTION II

L’offre de services aux consultants

Art. 11

L’offre de services aux consultants implique :

1o A l’égard des élèves et de leurs parents : l’infor-
mation adéquate sur le projet du centre, les ob-
jectifs prioritaires et les moyens mis en œuvre
pour les atteindre ;

2o A l’égard des établissements scolaires : la pré-
sentation réciproque du projet de centre et du
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projet d’établissement, sous la responsabilité
des directions du centre et de l’établissement
scolaire concernés, en vue de la concrétisation
des actions à mener ;

3o A l’égard des autres institutions : la communi-
cation du projet de centre aux institutions par-
tenaires du centre et engagées également dans
l’action éducative concernant les élèves de son
ressort.

SECTION III

La réponse aux demandes des consultants

Art. 12

Le centre analyse toute demande que celle-ci
émane de l’élève, de ses parents ou de la personne
investie de l’autorité parentale, de l’établissement
scolaire ou de tout autre service impliqué dans
l’action éducative.

Le centre accorde une priorité aux demandes
qui feront suite à une mobilisation des parents et
des élèves par les enseignants ce qui n’exclut pas
les démarches d’initiative de sa part.

Il y donne la suite la plus adéquate et veille à
assurer un retour d’information au demandeur.

L’analyse et la prise en charge de la demande
se font dans le respect du secret professionnel.

SECTION IV

Les actions de prévention

Art. 13

Le personnel du centre connaît les caracté-
ristiques essentielles de la population de son res-
sort afin de programmer des activités de préven-
tion, dans les domaine psycho-pédagogique et so-
cial ainsi que dans ceux relatifs à la santé, au bien
– être, au choix professionnel et à la formation.

Le centre prend les initiatives nécessaires à ca-
ractère préventif afin d’éviter ou de supprimer les
facteurs qui pourraient constituer une menace ou
une entrave pour l’élève ou, à tout le moins, d’en
limiter l’impact..

Le centre, partenaire privilégié de l’école,
est associé aux actions de prévention et d’aide
psychologique, médicale ou sociale réalisées par
d’autres acteurs sur le terrain scolaire et développe
les synergies entre les intervenants.

Le centre développe plus particulièrement le
partenariat avec les services de promotion de la

santé à l’école tels que définis dans le décret du
20 décembre 2001 relatif à la promotion de la
santé à l’école. Ce partenariat vise à rendre op-
timal l’échange réciproque d’informations en ma-
tière d’actions de prévention, d’éducation à la
santé et de suivi médical des élèves.

SECTION V

Le repérage des difficultés

Art. 14

En matière de repérage des difficultés spéci-
fiques présentées par les élèves et en vue de pro-
mouvoir la remédiation précoce l’action du centre
s’attache, dès l’entrée dans l’enseignement mater-
nel et tout au long de la scolarité, à évaluer, en
collaboration avec l’équipe éducative, le dévelop-
pement de chaque enfant en en considérant l’en-
semble des facettes.

Les pistes de solution opportunes sont recher-
chées en concertation avec les parents et l’équipe
éducative en vue d’optimiser la suite du parcours
scolaire.

SECTION VI

Le diagnostic et la guidance

Art. 15

En fonction des données retenues après l’ana-
lyse de la demande ou sur la base des éléments si-
gnificatifs relevés au cours des activités organisées
dans le cadre des actions de repérage et/ou lors de
la participation au conseil de classe, l’équipe du
Centre concernée formule ses hypothèses de tra-
vail et précise les moyens d’investigation à mettre
en oeuvre pour les vérifier.

Art. 16

Après investigation, les données analysées et
interprétées par rapport aux hypothèses de travail
sont intégrées dans une synthèse intégrant l’ap-
port de chaque discipline : discipline psycholo-
gique, sociale et para – médicale. Cette synthèse
tri-disciplinaire permet de fixer les objectifs de la
guidance. En fonction de ces objectifs, les moyens
d’intervention sont définis et la guidance est pro-
grammée.

Art. 17

Le personnel du centre veille à traduire et à
communiquer les apports de ses investigations en
termes exploitables par l’équipe éducative des éta-
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blissements scolaires et à rechercher avec celle-ci
, dans le respect des domaines de compétences de
chacun, les aides les plus adéquates aux difficultés
rencontrées.

Art. 18

Sans préjudice des dispositions prises à l’ar-
ticle 32 du décret du 3 mars 2004 organisant l’en-
seignement spécialisé, la participation aux conseils
de classe vise à une coordination étroite entre les
activités de guidance psycho-médico-sociale et les
activités de remédiation pédagogique.

SECTION VII

L’information et l’orientation scolaire et
professionnelle

Art. 19

Conformément aux articles 21, 22, 23, 32, 59
et 60 du Décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre, le centre ac-
compagne l’élève dans la construction positive de
son projet de vie scolaire et professionnelle.

Dans le cadre de sa mission d’orientation, le
centre privilégie une approche globale de la ma-
turation progressive des choix de l’élève, aidant
celui-ci à faire le point sur lui-même, sur ses com-
pétences, sur ses représentations par rapport aux
métiers, études et formations et à se dégager des
stéréotypes sociaux et sexistes.

Le centre inscrit sa mission d’orientation dans
une optique d’orientation et de formation tout au
long de la vie et travaille en partenariat avec les
différents acteurs de l’orientation dans le monde
scolaire mais aussi de l’emploi et de la formation.

Art. 20

Dans le cadre de sa mission d’information, le
centre met une information complète et structurée
à la disposition de l’élève afin qu’il puisse s’appro-
prier cette information par rapport à son projet de
vie et son projet professionnel et opérer ses choix.

Art. 21

Le centre fournit à toutes les personnes qui en
font la demande, de l’information et/ou des avis
concernant les possibilités en matière d’études, de
formations, de métiers, de professions ainsi que
sur le marché de l’emploi.

Art. 22

Le centre informe les élèves du 1er degré de
l’enseignement secondaire ordinaire sur les offres
d’enseignement organisés et subventionnés par la
Communauté française ainsi que sur les offres
de formation. Il sensibilise les élèves à une ré-
flexion sur la construction du projet professionnel
ou de formation. Le centre propose aux parents
une offre à la consultance pour recevoir, si néces-
saire, les informations sur le système scolaire et sur
l’adéquation enseignement -profession.

Art. 23

Le centre informe les élèves du 2ème degré
du secondaire ordinaire sur les offres d’enseigne-
ment organisés et subventionnés par la Commu-
nauté française ainsi que sur les offres de forma-
tion. Après en avoir formulé l’offre, le centre ré-
pond aux demandes des élèves qui souhaitent une
aide individualisée à l’orientation professionnelle
ou de formation.

Art. 24

Le centre informe les élèves du 3ème degré
du secondaire ordinaire sur l’offre d’enseignement
dans l’enseignement supérieur universitaire et non
universitaire ainsi que sur les offres de formation.

Il les informe sur l’accès au marché du travail,
sur les possibilités de formation continuée et les
modalités d’insertion socioprofessionnelle.

Le centre répond aux demandes des élèves qui,
suite à cette information, souhaitent une aide in-
dividualisée à l’orientation professionnelle ou au
choix de formation.

Art. 25

Le centre collabore aux actions menées par les
établissements scolaires en matière d’information
relative aux métiers, professions et études. Il prend
une part active aux actions de sensibilisation por-
tant sur la perception individuelle et sociale des
métiers, professions et études ainsi qu’à la promo-
tion de l’égalité filles–garçons. Dans le cadre de
l’approche des métiers, le centre travaille en parte-
nariat avec les services publics régionaux de l’em-
ploi et les services publics de la formation.

Art. 26

Au plus tard en fin de chaque degré, le centre
assiste le conseil de classe dans sa tâche d’orienta-
tion par l’apport des données en sa possession.
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Art. 27

Les centres psycho-médico-sociaux qui des-
servent des élèves de l’enseignement spécialisé
ainsi que les centres psycho-médico-sociaux pour
l’enseignement spécialisé adaptent les prescrits des
articles 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 du présent
décret aux ressources et besoins particuliers des
élèves dont ils assument la tutelle et ce particuliè-
rement dans l’enseignement secondaire spécialisé
de forme 3 et 4.

Art. 28

Le centre ne peut participer à aucune activité
de sélection ou d’orientation visant à la constitu-
tion de classes ou de groupes.

Art. 29

Le centre veille à assurer la neutralité, l’objec-
tivité et l’indépendance de l’information en ma-
tière d’orientation.

SECTION VIII

Le soutien à la parentalité

Art. 30

Par des actions collectives ou individuelles,
le centre apporte son soutien aux parents en re-
connaissant et valorisant les ressources et compé-
tences familiales.

Dans cette perspective, le Centre :

— Contribue, dans son rôle d’interface, à faciliter
et renforcer le dialogue famille-école ;

— Privilégie les activités de soutien aux parents
dans l’accompagnement du parcours scolaire
de leur enfant ;

— S’inscrit dans un travail de partenariat et de
pratiques de réseau.

SECTION IX

L’éducation à la santé

Art. 31

Outre leur participation aux activités prévues
dans les chapitres précédents, les auxiliaires para-
médicaux mettent en place ou assument, en par-
tenariat avec les agents des autres disciplines du
centre ou avec d’autres institutions, des activités
en matière d’éducation à la santé.

CHAPITRE III

Du programme spécifique fixé par le pouvoir
organisateur

Art. 32

Le programme spécifique fixé par le Pouvoir
organisateur, dénommé ci-après programme spéci-
fique, s’inscrit dans le cadre fixé par le programme
commun aux centres psycho-médico-sociaux.

Art. 33

Le programme spécifique précise :

1o L’identité du pouvoir organisateur ;

2o La liste des centres qui en dépendent ;

3o La définition des priorités et des valeurs qui
sous tendent le travail des centres qui relèvent
de son autorité.

Art. 34

§1. Après consultation des organes de démo-
cratie sociale, le programme spécifique fixé par
le pouvoir organisateur et toute modification de
celui-ci sont signés et datés par le mandataire du
Pouvoir organisateur.

Il est soumis à l’approbation du Ministre
ayant les centres psycho-médico-sociaux dans ses
compétences, après avis rendu par l’Administra-
tion Générale de l’Enseignement et de la Re-
cherche Scientifique, avant le 1er mai précédant
l’exercice au cours duquel le programme ou sa mo-
dification entre en vigueur.

§2. Le programme spécifique ou tout projet
de modification de celui-ci est considéré comme
approuvé, si le Ministre ayant les Centres psycho-
médico-sociaux dans ses compétences ne commu-
nique pas ses objections au Pouvoir organisateur
concerné, endéans les soixante jours, de son intro-
duction.

§3. Le programme spécifique ou toute modifi-
cation de celui-ci entre en vigueur pour une durée
indéterminée au 1er septembre qui suit son appro-
bation par le Ministre ayant les Centres psycho-
médico-sociaux dans ses compétences.

§4. Le Gouvernement définit les modalités se-
lon lesquelles l’approbation visée ci-dessus est oc-
troyée.

Art. 35

Dans le cadre défini aux articles 33 et 34
ci-dessus, le Gouvernement fixe le programme
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propre aux centres psycho-médico-sociaux orga-
nisés par la Communauté française.

CHAPITRE IV

Du projet de centre

Art. 36

Le projet de centre constitue un outil de pilo-
tage des activités développées par les équipes.

Ce projet :

a) Définit les valeurs qui sous-tendent fondamen-
talement les actions du centre en se référant,
pour ce faire, aux valeurs définies dans le pro-
gramme spécifique tel que défini à l’article 33 ;

b) Définit l’ensemble des actions concrètes que le
centre entend mettre en oeuvre pour réaliser
le programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux et le programme spéci-
fique ;

c) Est élaboré en intégrant les caractéristiques so-
ciales, économiques, culturelles, sanitaires ainsi
que les besoins et les ressources de la popu-
lation scolaire de son ressort. Il s’articule, en
outre, au projet d’établissement et aux res-
sources propres à chaque établissement scolaire
de son ressort ;

d) Est fourni aux autorités scolaires et aux
membres des Conseils de participation.

Art. 37

Chaque centre rédige, pour une période de
trois ans, un projet de centre qui décrit les acti-
vités prévues.

Le projet de centre précise :

1o L’exercice trisannuel auquel il se rapporte ;

2o La dénomination et l’adresse du centre ainsi
que, s’il échet, de ses diverses implantations ;

3o Les établissements scolaires desservis et les ni-
veaux d’intervention ;

4o Les objectifs prioritaires du centre ainsi que les
activités et les moyens mis en œuvre pour les
atteindre.

Le projet de centreest défini, sous la respon-
sabilité du directeur en ce qui concerne les centres
organisés par la Communauté française et du Pou-
voir organisateur pour les centres subventionnés,
en concertation avec l’ensemble du personnel. Il
est signé et daté par le Directeur du centre pour

les centres organisés par la Communauté fran-
çaise et par le mandataire du Pouvoir Organisa-
teur pour les centres subventionnés par la Com-
munauté française.

Art. 38

§1er- Pour les centres organisés par la Com-
munauté française, le projet de centre est soumis
pour approbation au Ministre.

Le Gouvernement définit les modalités selon
lesquelles cette approbation est octroyée.

§2- Pour les centres subventionnés par la
Communauté française, le projet de centre est ap-
prouvé par le Pouvoir organisateur pour le 1er
septembre de l’exercice concerné.

Art. 39

Le projet de centre est tenu à disposition du
service d’inspection.

TITRE IV

Du rapport d’activités et du pilotage du centre

Art. 40

Le rapport d’activités a une double finalité :

— Pour le directeur du centre : s’assurer de l’adé-
quation entre les objectifs poursuivis et les
moyens mis en œuvre dans le projet de centre
et d’y apporter les réajustements nécessaires ;

— Pour les services du Gouvernement : assurer le
pilotage des centres psycho-médico-sociaux en
veillant à l’adéquation des activités déployées
dans les centres aux missions qui lui sont dévo-
lues.

Art. 41

§ 1er. L’exécution du projet de centre psycho-
médico-social fait l’objet, tous les trois ans, du
rapport d’activités, établi sous la responsabilité de
la direction du centre pour les centres organisés
par la Communauté française et du Pouvoir or-
ganisateur pour les centres subventionnés par la
Communauté française.

§ 2. Ce rapport précise notamment les moda-
lités de réalisation de l’ensemble des activités pré-
vues au projet de centre. Il objective les observa-
tions et les éventuels réajustements de projet de
centre,entre autres, par des données quantifiables.
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§ 3. Le rapport d’activités, daté et signé par
le directeur du centre pour les centres organisés
par la Communauté française et par le Pouvoir or-
ganisateur pour les centres subventionnés par la
Communauté française, est transmis à l’Adminis-
tration Générale de l’Enseignement et de la Re-
cherche Scientifique, avant le 1er octobre qui suit
l’exercice concerné.

§4. Le Gouvernement définit la forme et les
modalités de transmission de ce rapport d’activi-
tés.

TITRE V

Dispositions modificatives, abrogatoires et finales

Art. 42

Par dérogation aux dispositions de la loi du
1er avril 1960 relative aux centres psycho-médico-
sociaux, modifiée par l’arrêté royal n◦ 467 du 1er
octobre 1986 et par les décrets des 15 novembre
2001, 31 janvier 2002 et 3 mars 2004, la Com-
munauté française n’organisera et ne subvention-
nera aucun nouveau centre psycho-médico-social
ni centre psycho-médico-social pour l’enseigne-
ment spécialisé à partir du 1er septembre 2007
jusqu’au terme de l’année scolaire 2007-2008.

Est considéré comme nouveau, tout centre
psycho-médico-social et tout centre psycho-
médico-social pour l’enseignement spécialisé dont
la création n’a pas été autorisée au 1er septembre
2006.

Les nouveaux centres psycho-médico-sociaux
et centres psycho-médico-sociaux pour l’enseigne-
ment spécialisé qui seraient ouverts entre le 1er
septembre 2007 et le 30 juin 2008, en infraction
à la présente disposition, par un autre pouvoir or-
ganisateur que la Communauté française, ne pour-
ront être admis au bénéfice des subventions.

Art. 43

Les articles 3, 4 et 5 de l’arrêté royal orga-
nique des centres psycho-médico-sociaux du 13
août 1962 sont abrogés à l’exception de l’article
3 §1er, 3 et §2, alinéa 1er.

Art. 44

Dans le même arrêté sont apportées les modi-
fications suivantes :

— A l’article 6 §2 alinéa 1er les termes « aux
articles 3 et 4 » sont remplacés par « à l’ar-
ticle 8 du décret du relatif aux missions, pro-
grammes et rapports d’activités des centres

psycho-médico-sociaux. »

— A l’article 6 §2 alinéa 2 les termes « article
3, §1er et à l’article 4 » sont remplacés par
« l’article 8 du décret relatif aux missions,
programmes et rapports d’activités des centres
psycho-médico-sociaux »

— A l’article 14, les termes « aux articles 3 et 4 »
sont remplacés par les termes « à l’article 3 du
décret du relatif aux missions, programmes et
rapport d’activités des centres psycho-médico-
sociaux ;

— A l’article 16, les termes « visé à l’article
3 » sont remplacés par les termes « visé à
l’article 3 du décret du relatif aux missions,
programmes et rapport d’activités des centres
psycho-médico-sociaux » ;

— A l’article 16, les termes « aux articles 3 et 4 »
sont remplacés par les termes « à l’article 6 du
décret du relatif aux missions, programmes et
rapport d’activités des centres psycho-médico-
sociaux ;

— A l’article 17, les termes « aux articles 3 et 4 »
sont remplacés par les termes « à l’article 3 du
décret du relatif aux missions, programmes et
rapport d’activités des centres psycho-médico-
sociaux ;

Art. 45

L’article 34 de l’arrêté royal du 27 juillet
1979 portant le statut du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux de la Com-
munauté française, des centres psycho-médico-
sociaux pour l’enseignement spécial de la Com-
munauté française ainsi que des services d’inspec-
tion chargés de la surveillance des centres psycho-
médico-sociaux et des centres psycho-médico-
sociaux pour l’enseignement spécial est complété
par l’alinéa suivant :

« Pour le calcul de la durée du stage accompli,
sont seuls pris en considération les services effec-
tifs rendus pendant la durée du stage, en ce com-
pris les vacances annuelles, les congés prévus aux
articles 4, 5 et 6 de l’arrêté royal du 19 mai 1981
relatif aux vacances et aux congés des membres
stagiaires ou nommés à titre définitif du person-
nel technique des centres psycho-médico-sociaux
de l’Etat, des centres de formation de l’Etat et des
services d’inspection, ainsi que les congés en vue
de l’adoption et de la tutelle officieuse et les congés
de maternité prévus respectivement aux chapitres
III et XV du même arrêté royal du 19 mai 1981. »
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Art. 46

L’arrêté ministériel du 20 novembre 1981
fixant le programme annuel des centres psycho-
médico-sociaux ainsi que la forme du programme
d’activités des centres psycho-médico-sociaux sub-
ventionnés est abrogé.

Art. 47

L’arrêté ministériel du 07 mai 1982 détermi-
nant les exigences auxquelles le journal doit ré-
pondre ainsi que les modalités selon lesquelles
l’exécution du programme annuel des centres
psycho-médico-sociaux est enregistrée est abrogé.

Art. 48

L’arrêté du Gouvernement du 19 mai 1982
fixant le programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux organisés et subvention-
nés par la Communauté française est abrogé.

Art. 49

A l’article 3 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés, les alinéas suivants sont
insérés entre les alinéas 3 et 4 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent et selon
les mêmes modalités que celles visées à l’alinéa 1er,
le pouvoir organisateur procède, au cours de la pé-
riode de trois exercices visée à l’alinéa précédent,
à la modification de la succession des fonctions tel
que déterminée conformément aux alinéas précé-
dents :

1o En cas de cessation définitive de ses fonctions
par un auxiliaire psycho-pédagogique ayant
bénéficié de l’application des dispositions tran-
sitoires visées aux articles 116 à 118 ;

2o Lorsque le pouvoir organisateur bénéficie de
l’octroi de la dérogation visée à l’article 3, §
2, alinéa 4 ou 5 ou à l’article 4, § 2, alinéa 4
ou 5 de la loi du 1er avril 1960 précitée.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa précé-
dent, la modification est opérée, selon le cas, au
sein du groupe supplémentaire de trois membres
du personnel dont relevait l’auxiliaire psycho-
pédagogique considéré ou du groupe supplémen-
taire de trois membres du personnel pour lequel la
dérogation a été accordée. »

Art. 50

A l’article 7 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-

nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
libres subventionnés, les alinéas suivants sont in-
sérés entre les alinéas 4 et 5 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent et selon
les mêmes modalités que celles visées à l’alinéa 1er,
le pouvoir organisateur procède, au cours de la pé-
riode de trois exercices visée à l’alinéa précédent,
à la modification de la succession des fonctions tel
que déterminée conformément aux alinéas précé-
dents :

1o En cas de cessation définitive de ses fonctions
par un auxiliaire psycho-pédagogique ayant
bénéficié de l’application des dispositions tran-
sitoires visées aux articles 121 à 123 ;

2o Lorsque le pouvoir organisateur bénéficie de
l’octroi de la dérogation visée à l’article 3, §
2, alinéa 4 ou 5 ou à l’article 4, § 2, alinéa 4
ou 5 de la loi du 1er avril 1960 précitée.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa précé-
dent, la modification est opérée, selon le cas, au
sein du groupe supplémentaire de trois membres
du personnel dont relevait l’auxiliaire psycho-
pédagogique considéré ou du groupe supplémen-
taire de trois membres du personnel pour lequel la
dérogation a été accordée. ».

Art. 51

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2006 à l’exception des articles 50 et 51 qui
entrent en vigueur le 1er décembre 2005.

Bruxelles, le 23 juin 2006.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre-Présidente, chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion

sociale,

Marie ARENA
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AVANT - PROJET DE DÉCRET

RELATIF AUX MISSIONS, PROGRAMMES ET RAPPORT D’ACTIVITÉS DES CENTRES

PSYCHO-MÉDICO-SOCIAUX.

Le Conseil de la Communauté française a
adopté et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui
suit :

 

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret s’applique aux centres
psycho-médico-sociaux organisés ou subvention-
nés par la Communauté française.

Art. 2

Pour l’application du présent décret, il y a lieu
d’entendre par :

1o Centre : un centre psycho-médico-social or-
ganisé ou subventionné par la Communauté
française ;

2o Centre subventionné par la Communauté fran-
çaise : un centre organisé
- Soit par une province, une commune, une
association de communes ou toute autre per-
sonne de droit public,
- Soit par une ou plusieurs personnes physiques
ou par une personne de droit privé et qui bé-
néficie d’un subventionnement octroyé par la
Communauté française.

3o Centre psycho-médico-social pour l’enseigne-
ment spécialisé : un centre dont le ressort d’ac-
tivités se compose exclusivement d’établisse-
ments d’enseignement spécialisé.

4o Pouvoir organisateur : soit la personne de droit
public, soit la ou les personne(s) physique(s) ou
la personne de droit privé, qui assume(nt) la
responsabilité de l’organisation du centre.

5o Organe de représentation et de coordination :
un organe reconnu par le Gouvernement de la
Communauté française sur la base de l’article
5 bis de la Loi du 29 mai 1959.

6o Ressort d’activités : l’ensemble des établisse-
ments d’enseignement auxquels les missions de
ce centre s’adressent et l’ensemble des élèves
qui les fréquentent.

7o Consultants :les élèves et toutes personnes
amenées à consulter le centre dans le cadre des
missions des centres.

8o Organe de démocratie sociale : le comité de
concertation de base pour les centres organisés
par la Communauté française, la commission
paritaire locale pour les centres officiels sub-
ventionnés par la Communauté française et le
conseil d’entreprise ou à défaut la délégation
syndicale pour les centres libres subventionnés
par la Communauté française.

Art. 3

Les centres exercent leurs missions au profit
des élèves de l’enseignement ordinaire et spécia-
lisé de niveau maternel, primaire et secondaire, de
plein exercice et à horaire réduit qui appartiennent
à leur ressort d’activités.

Art. 4

L’emploi, dans le présent décret, des noms
masculins pour les différentes fonctions est épi-
cène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin 1993 re-
latif à la féminisation des noms de métier.

TITRE II

Des missions des centres psycho-médico-sociaux

Art. 5

§1 - Les missions des centres s’inscrivent dans
les objectifs généraux de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire définis à
l’article 6 du Décret du 24 juillet 1997 définissant
les Missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

§2 - Les centres exercent les missions qui leurs
sont confiées par les lois et décrets.

§3 - Le Gouvernement peut inviter les centres
à collaborer à des initiatives qui sont en relation
directe avec les missions visées au présent décret.

§4 - Le Ministre compétent peut autoriser les
centres à collaborer à des recherches en relation
directe avec les missions visées au présent décret.
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Art. 6

Les centres exercent les missions suivantes :

1o Promouvoir les conditions psychologiques,
psycho-pédagogiques, médicales et sociales qui
offrent à l’élève les meilleures chances de déve-
lopper harmonieusement sa personnalité et de
le préparer à assumer son rôle de citoyen au-
tonome et responsable et à prendre une place
active dans la vie sociale, culturelle et écono-
mique ;

2o Contribuer au processus éducatif de l’élève,
tout au long de son parcours scolaire, en fa-
vorisant la mise en œuvre des moyens qui
permettront de l’amener à progresser toujours
plus et ce, dans la perspective d’assurer à tous
des chances égales d’accès à l’émancipation so-
ciale, citoyenne et personnelle.
A cette fin les centres mobiliseront, entre
autres, les ressources disponibles de l’environ-
nement familial, social et scolaire de l’élève ;

3o Dans une optique d’orientation tout au long
de la vie, soutenir l’élève dans la construction
positive de son projet de vie personnelle, sco-
laire, professionnel et de son insertion socio-
professionnelle.

TITRE III

Des programmes des centres
psycho-médico-sociaux

CHAPITRE PREMIER

Généralités

Art. 7

Afin de garantir la qualité de l’exécution des
missions, les activités d’un centre doivent satis-
faire :

1o Au programme de base, commun aux centres
psycho-médico-sociaux ;

2o Au programme spécifique fixé par le Ministre
ayant en charge les centres psycho-médico-
sociaux pour les centres organisés par la Com-
munauté française et par le pouvoir organisa-
teur pour les centres subventionnés après ap-
probation de celui-ci par le Ministre ayant en
charge les centres psycho-médico-sociaux ;

3o Au projet de centre, rédigé sous la responsabi-
lité du directeur pour les centres organisés par
la Communauté française et du Pouvoir orga-
nisateur pour les centres subventionnés par la
Communauté française.

CHAPITRE II

Du programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux

SECTION PREMIÈRE

Dispositions générales

Art. 8

Le programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux organisés et subvention-
nés par la Communauté française comporte la des-
cription des activités suivantes :

1o L’offre de services aux consultants ;

2o La réponse aux demandes des consultants ;

3o Les actions de prévention ;

4o Le repérage des difficultés ;

5o Le diagnostic et la guidance ;

6o L’orientation scolaire et professionnelle ;

7o Le soutien à la parentalité ;

8o L’éducation à la santé.

Art. 9

Les centres psycho-médico-sociaux qui des-
servent des élèves de l’enseignement spécialisé
ainsi que les centres psycho-médico-sociaux pour
l’enseignement spécialisé tiennent compte des
conditions de fonctionnement et des missions spé-
cifiques qui leur sont confiées par le Décret du 3
mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé.

Art. 10

Pour la réalisation des activités prévues,
chaque centre garde la responsabilité du choix des
modalités d’exécution et des moyens concrets à
mettre en oeuvre.

SECTION II

L’offre de services aux consultants

Art. 11

L’offre de services aux consultants implique :

1o A l’égard des élèves et de leurs parents : l’infor-
mation adéquate sur le projet du centre, les ob-
jectifs prioritaires et les moyens mis en œuvre
pour les atteindre ;

2o A l’égard des établissements scolaires : la pré-
sentation réciproque du projet de centre et du
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projet d’établissement, sous la responsabilité
des directions du centre et de l’établissement
scolaire concernés, en vue de la concrétisation
des actions à mener ;

3o A l’égard des autres institutions : la communi-
cation du projet de centre aux institutions par-
tenaires du centre et engagées également dans
l’action éducative concernant les élèves de son
ressort.

SECTION III

La réponse aux demandes des consultants

Art. 12

Le centre analyse toute demande que celle-ci
émane de l’élève, de ses parents ou de la personne
investie de l’autorité parentale, de l’établissement
scolaire ou de tout autre service impliqué dans
l’action éducative.

Le centre accorde une priorité aux demandes
qui feront suite à une mobilisation des parents et
des élèves par les enseignants ce qui n’exclut pas
les démarches d’initiative de sa part.

Il y donne la suite la plus adéquate et veille à
assurer un retour d’information au demandeur.

L’analyse et la prise en charge de la demande
se font dans le respect du secret professionnel.

SECTION IV

Les actions de prévention

Art. 13

Le personnel du centre connaît les caracté-
ristiques essentielles de la population de son res-
sort afin de programmer des activités de préven-
tion, dans les domaine psycho-pédagogique et so-
cial ainsi que dans ceux relatifs à la santé, au bien
– être, au choix professionnel et à la formation.

Le centre prend les initiatives nécessaires à ca-
ractère préventif afin d’éviter ou de supprimer les
facteurs qui pourraient constituer une menace ou
une entrave pour l’élève ou, à tout le moins, d’en
limiter l’impact..

Le centre, partenaire privilégié de l’école,
est associé aux actions de prévention et d’aide
psychologique, médicale ou sociale réalisées par
d’autres acteurs sur le terrain scolaire et développe
les synergies entre les intervenants.

Le centre développe plus particulièrement le
partenariat avec les services de promotion de la

santé à l’école tels que définis dans le décret du
20 décembre 2001 relatif à la promotion de la
santé à l’école. Ce partenariat vise à rendre op-
timal l’échange réciproque d’informations en ma-
tière d’actions de prévention, d’éducation à la
santé et de suivi médical des élèves.

SECTION V

Le repérage des difficultés

Art. 14

En matière de repérage des difficultés spéci-
fiques présentées par les élèves et en vue de pro-
mouvoir la remédiation précoce l’action du centre
s’attache, dès l’entrée dans l’enseignement mater-
nel et tout au long de la scolarité, à évaluer, en
collaboration avec l’équipe éducative, le dévelop-
pement de chaque enfant en en considérant l’en-
semble des facettes.

Les pistes de solution opportunes sont recher-
chées en concertation avec les parents et l’équipe
éducative en vue d’optimiser la suite du parcours
scolaire.

SECTION VI

Le diagnostic et la guidance

Art. 15

En fonction des données retenues après l’ana-
lyse de la demande ou sur la base des éléments si-
gnificatifs relevés au cours des activités organisées
dans le cadre des actions de repérage et/ou lors de
la participation au conseil de classe, l’équipe du
Centre concernée formule ses hypothèses de tra-
vail et précise les moyens d’investigation à mettre
en oeuvre pour les vérifier.

Art. 16

Après investigation, les données analysées et
interprétées par rapport aux hypothèses de travail
sont intégrées dans une synthèse intégrant l’ap-
port de chaque discipline : discipline psycholo-
gique, sociale et para – médicale. Cette synthèse
tri-disciplinaire permet de fixer les objectifs de la
guidance. En fonction de ces objectifs, les moyens
d’intervention sont définis et la guidance est pro-
grammée.

Art. 17

Le personnel du centre veille à traduire et à
communiquer les apports de ses investigations en
termes exploitables par l’équipe éducative des éta-
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blissements scolaires et à rechercher avec celle-ci
, dans le respect des domaines de compétences de
chacun, les aides les plus adéquates aux difficultés
rencontrées.

Art. 18

Sans préjudice des dispositions prises à l’ar-
ticle 32 du décret du 3 mars 2004 organisant l’en-
seignement spécialisé, la participation aux conseils
de classe vise à une coordination étroite entre les
activités de guidance psycho-médico-sociale et les
activités de remédiation pédagogique.

SECTION VII

L’information et l’orientation scolaire et
professionnelle

Art. 19

Conformément aux articles 21, 22, 23, 32, 59
et 60 du Décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre, le centre ac-
compagne l’élève dans la construction positive de
son projet de vie scolaire et professionnelle.

Dans le cadre de sa mission d’orientation, le
centre privilégie une approche globale de la ma-
turation progressive des choix de l’élève, aidant
celui-ci à faire le point sur lui-même, sur ses com-
pétences, sur ses représentations par rapport aux
métiers, études et formations et à se dégager des
stéréotypes sociaux et sexistes.

Le centre inscrit sa mission d’orientation dans
une optique d’orientation et de formation tout au
long de la vie et travaille en partenariat avec les
différents acteurs de l’orientation dans le monde
scolaire mais aussi de l’emploi et de la formation.

Art. 20

Dans le cadre de sa mission d’information, le
centre met une information complète et structurée
à la disposition de l’élève afin qu’il puisse s’appro-
prier cette information par rapport à son projet de
vie et son projet professionnel et opérer ses choix.

Art. 21

Le centre fournit à toutes les personnes qui en
font la demande, de l’information et/ou des avis
concernant les possibilités en matière d’études, de
formations, de métiers, de professions ainsi que
sur le marché de l’emploi.

Art. 22

Le centre informe les élèves du 1er degré de
l’enseignement secondaire ordinaire sur les offres
d’enseignement organisés et subventionnés par la
Communauté française ainsi que sur les offres
de formation. Il sensibilise les élèves à une ré-
flexion sur la construction du projet professionnel
ou de formation. Le centre propose aux parents
une offre à la consultance pour recevoir, si néces-
saire, les informations sur le système scolaire et sur
l’adéquation enseignement -profession.

Art. 23

Le centre informe les élèves du 2ème degré
du secondaire ordinaire sur les offres d’enseigne-
ment organisés et subventionnés par la Commu-
nauté française ainsi que sur les offres de forma-
tion. Après en avoir formulé l’offre, le centre ré-
pond aux demandes des élèves qui souhaitent une
aide individualisée à l’orientation professionnelle
ou de formation.

Art. 24

Le centre informe les élèves du 3ème degré
du secondaire ordinaire sur l’offre d’enseignement
dans l’enseignement supérieur universitaire et non
universitaire ainsi que sur les offres de formation.

Il les informe sur l’accès au marché du travail,
sur les possibilités de formation continuée et les
modalités d’insertion socioprofessionnelle.

Le centre répond aux demandes des élèves qui,
suite à cette information, souhaitent une aide in-
dividualisée à l’orientation professionnelle ou au
choix de formation.

Art. 25

Le centre collabore aux actions menées par les
établissements scolaires en matière d’information
relative aux métiers, professions et études. Il prend
une part active aux actions de sensibilisation por-
tant sur la perception individuelle et sociale des
métiers, professions et études ainsi qu’à la promo-
tion de l’égalité filles–garçons. Dans le cadre de
l’approche des métiers, le centre travaille en parte-
nariat avec les services publics régionaux de l’em-
ploi et les services publics de la formation.

Art. 26

Au plus tard en fin de chaque degré, le centre
assiste le conseil de classe dans sa tâche d’orienta-
tion par l’apport des données en sa possession.
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Art. 27

Les centres psycho-médico-sociaux qui des-
servent des élèves de l’enseignement spécialisé
ainsi que les centres psycho-médico-sociaux pour
l’enseignement spécialisé adaptent les prescrits des
articles 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 du présent
décret aux ressources et besoins particuliers des
élèves dont ils assument la tutelle et ce particuliè-
rement dans l’enseignement secondaire spécialisé
de forme 3 et 4.

Art. 28

Le centre ne peut participer à aucune activité
de sélection ou d’orientation visant à la constitu-
tion de classes ou de groupes.

Art. 29

Le centre veille à assurer la neutralité, l’objec-
tivité et l’indépendance de l’information en ma-
tière d’orientation.

SECTION VIII

Le soutien à la parentalité

Art. 30

Par des actions collectives ou individuelles,
le centre apporte son soutien aux parents en re-
connaissant et valorisant les ressources et compé-
tences familiales.

Dans cette perspective, le Centre :

— Contribue, dans son rôle d’interface, à faciliter
et renforcer le dialogue famille-école ;

— Privilégie les activités de soutien aux parents
dans l’accompagnement du parcours scolaire
de leur enfant ;

— S’inscrit dans un travail de partenariat et de
pratiques de réseau.

SECTION IX

L’éducation à la santé

Art. 31

Outre leur participation aux activités prévues
dans les chapitres précédents, les auxiliaires para-
médicaux mettent en place ou assument, en par-
tenariat avec les agents des autres disciplines du
centre ou avec d’autres institutions, des activités
en matière d’éducation à la santé.

CHAPITRE III

Du programme spécifique fixé par le pouvoir
organisateur

Art. 32

Le programme spécifique fixé par le Pouvoir
organisateur, dénommé ci-après programme spéci-
fique, s’inscrit dans le cadre fixé par le programme
commun aux centres psycho-médico-sociaux.

Art. 33

Le programme spécifique précise :

1o L’identité du pouvoir organisateur ;

2o La liste des centres qui en dépendent ;

3o La définition des priorités et des valeurs qui
sous tendent le travail des centres qui relèvent
de son autorité.

Art. 34

§1. Après consultation des organes de démo-
cratie sociale, le programme spécifique fixé par
le pouvoir organisateur et toute modification de
celui-ci sont signés et datés par le mandataire du
Pouvoir organisateur.

Il est soumis à l’approbation du Ministre
ayant les centres psycho-médico-sociaux dans ses
compétences, après avis rendu par l’Administra-
tion Générale de l’Enseignement et de la Re-
cherche Scientifique, avant le 1er mai précédant
l’exercice au cours duquel le programme ou sa mo-
dification entre en vigueur.

§2. Le programme spécifique ou tout projet
de modification de celui-ci est considéré comme
approuvé, si le Ministre ayant les Centres psycho-
médico-sociaux dans ses compétences ne commu-
nique pas ses objections au Pouvoir organisateur
concerné, endéans les soixante jours, de son intro-
duction.

§3. Le programme spécifique ou toute modifi-
cation de celui-ci entre en vigueur pour une durée
indéterminée au 1er septembre qui suit son appro-
bation par le Ministre ayant les Centres psycho-
médico-sociaux dans ses compétences.

§4. Le Gouvernement définit les modalités se-
lon lesquelles l’approbation visée ci-dessus est oc-
troyée.

Art. 35

Dans le cadre défini aux articles 33 et 34
ci-dessus, le Gouvernement fixe le programme



277 (2005-2006) — No 1 ( 22 )

propre aux centres psycho-médico-sociaux orga-
nisés par la Communauté française.

CHAPITRE IV

Du projet de centre

Art. 36

Le projet de centre constitue un outil de pilo-
tage des activités développées par les équipes.

Ce projet :

a) Définit les valeurs qui sous-tendent fondamen-
talement les actions du centre en se référant,
pour ce faire, aux valeurs définies dans le pro-
gramme spécifique tel que défini à l’article 33 ;

b) Définit l’ensemble des actions concrètes que le
centre entend mettre en oeuvre pour réaliser
le programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux et le programme spéci-
fique ;

c) Est élaboré en intégrant les caractéristiques so-
ciales, économiques, culturelles, sanitaires ainsi
que les besoins et les ressources de la popu-
lation scolaire de son ressort. Il s’articule, en
outre, au projet d’établissement et aux res-
sources propres à chaque établissement scolaire
de son ressort ;

d) Est fourni aux autorités scolaires et aux
membres des Conseils de participation.

Art. 37

Chaque centre rédige, pour une période de
trois ans, un projet de centre qui décrit les acti-
vités prévues.

Le projet de centre précise :

1o L’exercice trisannuel auquel il se rapporte ;

2o La dénomination et l’adresse du centre ainsi
que, s’il échet, de ses diverses implantations ;

3o Les établissements scolaires desservis et les ni-
veaux d’intervention ;

4o Les objectifs prioritaires du centre ainsi que les
activités et les moyens mis en œuvre pour les
atteindre.

Le projet de centreest défini, sous la respon-
sabilité du directeur en ce qui concerne les centres
organisés par la Communauté française et du Pou-
voir organisateur pour les centres subventionnés,
en concertation avec l’ensemble du personnel. Il
est signé et daté par le Directeur du centre pour

les centres organisés par la Communauté fran-
çaise et par le mandataire du Pouvoir Organisa-
teur pour les centres subventionnés par la Com-
munauté française.

Art. 38

§1er- Pour les centres organisés par la Com-
munauté française, le projet de centre est soumis
pour approbation au Ministre.

Le Gouvernement définit les modalités selon
lesquelles cette approbation est octroyée.

§2- Pour les centres subventionnés par la
Communauté française, le projet de centre est ap-
prouvé par le Pouvoir organisateur pour le 1er
septembre de l’exercice concerné.

Art. 39

Le projet de centre est tenu à disposition du
service d’inspection.

TITRE IV

Du rapport d’activités et du pilotage du centre

Art. 40

Le rapport d’activités a une double finalité :

— Pour le directeur du centre : s’assurer de l’adé-
quation entre les objectifs poursuivis et les
moyens mis en œuvre dans le projet de centre
et d’y apporter les réajustements nécessaires ;

— Pour les services du Gouvernement : assurer le
pilotage des centres psycho-médico-sociaux en
veillant à l’adéquation des activités déployées
dans les centres aux missions qui lui sont dévo-
lues.

Art. 41

§ 1er. L’exécution du projet de centre psycho-
médico-social fait l’objet, tous les trois ans, du
rapport d’activités, établi sous la responsabilité de
la direction du centre pour les centres organisés
par la Communauté française et du Pouvoir or-
ganisateur pour les centres subventionnés par la
Communauté française.

§ 2. Ce rapport précise notamment les moda-
lités de réalisation de l’ensemble des activités pré-
vues au projet de centre. Il objective les observa-
tions et les éventuels réajustements de projet de
centre,entre autres, par des données quantifiables.
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§ 3. Le rapport d’activités, daté et signé par
le directeur du centre pour les centres organisés
par la Communauté française et par le Pouvoir or-
ganisateur pour les centres subventionnés par la
Communauté française, est transmis à l’Adminis-
tration Générale de l’Enseignement et de la Re-
cherche Scientifique, avant le 1er octobre qui suit
l’exercice concerné.

§4. Le Gouvernement définit la forme et les
modalités de transmission de ce rapport d’activi-
tés.

Art. 43

Les membres du personnel des services du
Gouvernement qui disposent desdits rapports
d’activités sont tenus par le respect le plus strict
de la confidentialité en ce qui concerne le contenu
de ces rapports.

TITRE V

Dispositions modificatives, abrogatoires et finales

Art. 43

Par dérogation aux dispositions de la loi du
1er avril 1960 relative aux centres psycho-médico-
sociaux, modifiée par l’arrêté royal n◦ 467 du 1er
octobre 1986 et par les décrets des 15 novembre
2001, 31 janvier 2002 et 3 mars 2004, la Com-
munauté française n’organisera et ne subvention-
nera aucun nouveau centre psycho-médico-social
ni centre psycho-médico-social pour l’enseigne-
ment spécialisé à partir du 1er septembre 2007
jusqu’au terme de l’année scolaire 2007-2008.

Est considéré comme nouveau, tout centre
psycho-médico-social et tout centre psycho-
médico-social pour l’enseignement spécialisé dont
la création n’a pas été autorisée au 1er septembre
2006.

Les nouveaux centres psycho-médico-sociaux
et centres psycho-médico-sociaux pour l’enseigne-
ment spécialisé qui seraient ouverts entre le 1er
septembre 2007 et le 30 juin 2008, en infraction
à la présente disposition, par un autre pouvoir or-
ganisateur que la Communauté française, ne pour-
ront être admis au bénéfice des subventions.

Art. 44

Les articles 3, 4 et 5 de l’arrêté royal orga-
nique des centres psycho-médico-sociaux du 13
août 1962 sont abrogés à l’exception de l’article
3 §1er, 3 et §2, alinéa 1er.

Art. 45

Dans le même arrêté sont apportées les modi-
fications suivantes :

— A l’article 6 §2 alinéa 1er les termes « aux
articles 3 et 4 » sont remplacés par « à l’ar-
ticle 8 du décret du relatif aux missions, pro-
grammes et rapports d’activités des centres
psycho-médico-sociaux. »

— A l’article 6 §2 alinéa 2 les termes « article
3, §1er et à l’article 4 » sont remplacés par
« l’article 8 du décret relatif aux missions,
programmes et rapports d’activités des centres
psycho-médico-sociaux »

— A l’article 14, les termes « aux articles 3 et 4 »
sont remplacés par les termes « à l’article 3 du
décret du relatif aux missions, programmes et
rapport d’activités des centres psycho-médico-
sociaux ;

— A l’article 16, les termes « visé à l’article
3 » sont remplacés par les termes « visé à
l’article 3 du décret du relatif aux missions,
programmes et rapport d’activités des centres
psycho-médico-sociaux » ;

— A l’article 16, les termes « aux articles 3 et 4 »
sont remplacés par les termes « à l’article 6 du
décret du relatif aux missions, programmes et
rapport d’activités des centres psycho-médico-
sociaux ;

— A l’article 17, les termes « aux articles 3 et 4 »
sont remplacés par les termes « à l’article 3 du
décret du relatif aux missions, programmes et
rapport d’activités des centres psycho-médico-
sociaux ;

Art. 46

L’article 34 de l’arrêté royal du 27 juillet
1979 portant le statut du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux de la Com-
munauté française, des centres psycho-médico-
sociaux pour l’enseignement spécial de la Com-
munauté française ainsi que des services d’inspec-
tion chargés de la surveillance des centres psycho-
médico-sociaux et des centres psycho-médico-
sociaux pour l’enseignement spécial est complété
par l’alinéa suivant :

« Pour le calcul de la durée du stage accompli,
sont seuls pris en considération les services effec-
tifs rendus pendant la durée du stage, en ce com-
pris les vacances annuelles, les congés prévus aux
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articles 4, 5 et 6 de l’arrêté royal du 19 mai 1981
relatif aux vacances et aux congés des membres
stagiaires ou nommés à titre définitif du person-
nel technique des centres psycho-médico-sociaux
de l’Etat, des centres de formation de l’Etat et des
services d’inspection, ainsi que les congés en vue
de l’adoption et de la tutelle officieuse et les congés
de maternité prévus respectivement aux chapitres
III et XV du même arrêté royal du 19 mai 1981. »

Art. 47

L’arrêté ministériel du 20 novembre 1981
fixant le programme annuel des centres psycho-
médico-sociaux ainsi que la forme du programme
d’activités des centres psycho-médico-sociaux sub-
ventionnés est abrogé.

Art. 48

L’arrêté ministériel du 07 mai 1982 détermi-
nant les exigences auxquelles le journal doit ré-
pondre ainsi que les modalités selon lesquelles
l’exécution du programme annuel des centres
psycho-médico-sociaux est enregistrée est abrogé.

Art. 49

L’arrêté du Gouvernement du 19 mai 1982
fixant le programme de base commun aux centres
psycho-médico-sociaux organisés et subvention-
nés par la Communauté française est abrogé.

Art. 50

A l’article 3 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés, les alinéas suivants sont
insérés entre les alinéas 3 et 4 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent et selon
les mêmes modalités que celles visées à l’alinéa 1er,
le pouvoir organisateur procède, au cours de la pé-
riode de trois exercices visée à l’alinéa précédent,
à la modification de la succession des fonctions tel
que déterminée conformément aux alinéas précé-
dents :

1o En cas de cessation définitive de ses fonctions
par un auxiliaire psycho-pédagogique ayant
bénéficié de l’application des dispositions tran-
sitoires visées aux articles 116 à 118 ;

2o Lorsque le pouvoir organisateur bénéficie de
l’octroi de la dérogation visée à l’article 3, §
2, alinéa 4 ou 5 ou à l’article 4, § 2, alinéa 4
ou 5 de la loi du 1er avril 1960 précitée.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa précé-
dent, la modification est opérée, selon le cas, au

sein du groupe supplémentaire de trois membres
du personnel dont relevait l’auxiliaire psycho-
pédagogique considéré ou du groupe supplémen-
taire de trois membres du personnel pour lequel la
dérogation a été accordée. »

Art. 51

A l’article 7 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
libres subventionnés, les alinéas suivants sont in-
sérés entre les alinéas 4 et 5 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent et selon
les mêmes modalités que celles visées à l’alinéa 1er,
le pouvoir organisateur procède, au cours de la pé-
riode de trois exercices visée à l’alinéa précédent,
à la modification de la succession des fonctions tel
que déterminée conformément aux alinéas précé-
dents :

1o En cas de cessation définitive de ses fonctions
par un auxiliaire psycho-pédagogique ayant
bénéficié de l’application des dispositions tran-
sitoires visées aux articles 121 à 123 ;

2o Lorsque le pouvoir organisateur bénéficie de
l’octroi de la dérogation visée à l’article 3, §
2, alinéa 4 ou 5 ou à l’article 4, § 2, alinéa 4
ou 5 de la loi du 1er avril 1960 précitée.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa précé-
dent, la modification est opérée, selon le cas, au
sein du groupe supplémentaire de trois membres
du personnel dont relevait l’auxiliaire psycho-
pédagogique considéré ou du groupe supplémen-
taire de trois membres du personnel pour lequel la
dérogation a été accordée. ».

Art. 52

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2006 à l’exception des articles 50 et 51 qui
entrent en vigueur le 1er décembre 2005.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre-Présidente, chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion

sociale,

Marie ARENA
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